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ANNEXE 7 
 

Modèle de convention départementale 

 

 

Logo de la collectivité 

 

 
 
Imputation budgétaire 

Programme : 102 

Action :  

Sous-action : 

Activité :  

GM :  

 

 

CONVENTION DÉPARTEMENTALE POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI 

DANS LE CADRE DE LA RÉFORME FRANCE TRAVAIL 

2024 

 

Entre 

Le Ministère du travail, du plein emploi et l’insertion, représenté par [indiquer le représentant de 

l’Etat], préfet du Département de [indiquer le nom du département], et désigné ci-après par les 

termes « l’administration », d’une part, 

Et 

Le Conseil départemental de [indiquer le nom du département], représenté par [indiquer le 

représentant du département], président du Conseil départemental de [indiquer le nom du 

département], et désigné ci-après par les termes « le Conseil départemental », d’autre part, 

Vu la loi n° … du … de finances pour 2024, 

Vu la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi ; 

Vu l’instruction n° DGEFP/DPE/2023/192 du 27 décembre 2023 relative à la mise en œuvre de la 

contractualisation entre l’État et les conseils départementaux pour l’insertion et de l’emploi dans le 

cadre de la réforme France Travail ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/2023/169 du 23 novembre 2023 relative à la mise en œuvre 

territoriale du Pacte national des solidarités à travers des « pactes locaux des solidarités » conclus 

entre l’État et les conseils départementaux d’une part, et entre l’État et les métropoles d’autre part, 

pour les années 2024-2027 ; 

Convention n°… 
 
 
 
Montant :  
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Vu la délibération de la Commission permanente du Département de [indiquer le nom du 

département] en date du [indiquer la date de délibération de la commission permanente] autorisant 

le président du Conseil départemental à signer la présente convention. 

 

Il est convenu ce qui suit :  

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de la réforme de France Travail comme du Pacte des solidarités, l’enjeu d’accroître le 

retour à l’emploi de toutes les personnes qui en sont privées et plus particulièrement celles qui en 

sont le plus éloignées est partagé par tous comme levier à la fois de sortie de la précarité et de 

réponse aux besoins de recrutement sur les territoires. 

Les principes qui président à la réforme France Travail et à la démarche du Pacte des solidarités sont 

en effet convergents : « aller vers », parcours « sans couture », intensification de l’accompagnement 

personnalisé selon les situations, décloisonnement des acteurs, logique contractuelle, action au plus 

près du terrain, accompagnement des acteurs, facilitation des échanges de données, recensement 

et mutualisation de l’offre de solutions quels que soient les statuts, gouvernance simplifiée et 

coordination renforcée des interventions. 

Le partenariat entre l’État et les départements sera un facteur décisif de réussite de l’atteinte de 

ces objectifs et pourra s’appuyer pour cela sur l’opérateur France Travail (annexe 5). Parce que la 

mobilisation croissante des compétences des départements est essentielle en matière d’insertion 

durable des allocataires du RSA et de lutte contre la pauvreté, les conseils départementaux sont 

donc invités à contractualiser avec l’État sur deux piliers : 

 

 Investir pour le plein emploi et bâtir France Travail, 

 Investir pour les solidarités, l’accès aux droits et la transition solidaire via les contrats locaux 

des solidarités. 

La présente convention pour l’insertion et l’emploi dans le cadre de France Travail soutient les 
départements autour de 3 objectifs : préparer la mise en place de la réforme France Travail, 
intensifier les accompagnements et densifier l’offre de solutions locales et pour certains d’entre 
eux, déployer un accompagnement rénové des allocataires du RSA. 
 
La contractualisation pour l’insertion et l’emploi dans le cadre de la réforme France Travail est 

annuelle pour l’année 2024. Elle s’inscrit dans une logique transitoire et est conçue comme 

préparatoire au cadre pérenne pluriannuel à partir de 2025 qui sera coconstruit avec les 

départements. Elle s’inscrit en complémentarité des conventions annuelles d’objectifs et de moyens 

existantes qui sont le cadre de référence pour la mobilisation du conseil départemental en matière 

de cofinancement de l’insertion par l’activité économique et des contrats aidés. 

Ainsi, cette première contractualisation pour l’insertion et l’emploi doit assurer à la fois une certaine 

continuité pour préserver les acquis des engagements préalables, en sécuriser les résultats, mais 

surtout permettre d’amorcer la transformation induite par la mise en œuvre des processus et des 

outils que le cadre législatif de la loi pour le plein emploi aura fixés. 
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Afin d’assurer la mise en œuvre de la réforme France Travail, la présente convention prévoit un 

soutien de l’État aux actions d’insertion portées par les conseils départementaux visant à :  

 Préparer les évolutions prévues par la loi pour le plein emploi de manière à préparer et 

assurer la mise en œuvre au plus tard au 1er janvier 2025 en fonction des dispositions ; 

 Soutenir des actions d’initiatives du département, notamment dans le cadre du plan 

départemental d’insertion, qui densifient l’offre locale dans une logique de complémentarité 

avec les solutions existantes : 

- financées par l’État (et dont certaines sont cofinancées par le département) : IAE, EA, 

contrats aidés, programmes du repérage et de l’accompagnement des plus éloignés de 

l’emploi… 

- relevant des programmes de Pôle emploi, futur opérateur France Travail, 

- relevant des autres collectivités dans leurs champs de compétence (offre de formation 

des régions notamment dans le cadre des programmes régionaux d’investissement dans 

les compétences. 

 Dans les territoires concernés, façonner une offre de service transformée pour rechercher 

une meilleure insertion dans l’emploi par le déploiement territorial d’un accompagnement 

rénové des allocataires du RSA permettant notamment d’organiser l’intensité des parcours 

avec une programmation hebdomadaire d’actions de formation, d’accompagnement et 

d’appui pour les personnes qui en ont besoin. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, le préfet et le président du conseil départemental de [nom du 

Département] définissent les engagements relevant de la contractualisation pour l’insertion et 

l’emploi dans le cadre de la réforme France Travail sur trois volets. 

Le volet 1 vise à préparer la mise en place de la réforme France Travail et l’application des 

dispositions législatives et règlementaires issues de la loi pour le plein emploi. 

Le volet 2 vise à étoffer l’offre de solutions d’insertion locales, dans une approche subsidiaire et une 

recherche d’impact. 

Le volet 3 vise à assurer de nouveaux déploiements territorialisés pour un accompagnement rénové 

des allocataires du RSA.  

Ces engagements se traduisent par la mise en œuvre d’actions permettant d’assurer la transition 

vers la mise en œuvre de la réforme France Travail, développer et améliorer la qualité de l’offre de 

service pour des parcours d’insertion plus efficaces, renforcer les coopérations entre les acteurs et 

d’instaurer une meilleure articulation entre leurs interventions, en cohérence avec leurs champs de 

compétences respectifs. Dans ce cadre, le Conseil départemental mettra en œuvre des actions 

nouvelles ou renforcera des actions existantes, en association étroite avec l’État, le concours 

opérationnel de l’opérateur France Travail (annexe 5) et l’ensemble des parties prenantes  

Cette convention fixe également l’engagement de l’État et du Conseil départemental sur le plan 

financier. 

Elle définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite convention. 
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ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

3.1. Actions et moyens mis en œuvre 

La présente convention porte sur trois volets précisés en article 1. Les engagements à ce titre sont 

définis conjointement par l’État et le Conseil départemental sur la base des référentiels définis au 

niveau national. 

Ces engagements sont décrits dans un plan d’action détaillé (annexe 1 et 1 bis) associé à un plan de 

financement (annexe 2) 

[Pour les 18 territoires pilotes depuis l’année 2023, les modalités de financement au titre du volet 3 

de la présente convention seront précisées dans un avenant à la convention de financement pour 

la mise en œuvre d’une expérimentation relative à l’accompagnement rénové des bénéficiaires du 

RSA 2023-2024.  

Pour les nouveaux territoires retenus au titre du volet 3, les modalités de financement relatives à 

ce volet sont intégrées à la présente convention]. 

3.2. Rendu compte et suivi du projet 

Le suivi des actions déployées et de l’ensemble des moyens mobilisés pour la mise en œuvre de la 

présente convention est opéré au niveau départemental dans le cadre de la gouvernance locale. 

Le conseil départemental s’engage à produire un bilan final au plus tard trois mois suivant la fin de 

la durée de convention mentionnée à l’article 2.  

Le bilan doit comporter : 

- un bilan de mise en œuvre du plan d’actions objet de la présente convention ; 

- un bilan financier reprenant les coûts générés par les actions concrétisées au titre du projet 

sur la durée de la convention. Ce bilan financier doit être établi sur le modèle qui se trouve 

en annexe 3. 

 

3.3. Engagements financiers 

Le montant, la nature et l’affectation prévisionnels des financements consentis par l’État sont 

définis dans le plan de financement mentionné à l’article 3.1. 

Le Conseil départemental mobilise également ses moyens propres nécessaires à la bonne réalisation 

des actions. 

Il participe à hauteur de 50 % du coût total des actions inscrites au volet 2 au titre du co-financement 

avec l’administration. 
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3.4 Communication 

Le Conseil départemental s’engage à faire publicité du financement de l’administration dans toute 

communication visuelle au public au moyen d’une insertion du logo du Ministère du travail, du plein 

emploi et de l’insertion en exploitant les éléments du kit de communication mis à disposition par 

l’administration. 

 

3.5 Pilotage et partage de données 

Le Conseil départemental s’engage à mettre en œuvre les démarches nécessaires afin de partager 

ses données et faire évoluer son système d’information avec pour cible l’interopérabilité avec le 

système d’information Plateforme France Travail.  

Pour chacun des volets couverts par la présente convention, le Conseil départemental s’engage à 

renseigner les indicateurs correspondants et précisés dans l’annexe 4. 

Pour les porteurs de projet ayant contractualisé au titre du volet 2 une action de référencement des 

solutions d’insertion socio-professionnelle, est finançable tout ou partie d’un animateur – 

responsable référencement de l’offre dès lors que son rôle et sa mission font sens à l’échelle de 

l’écosystème partenarial local. 

 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE L’ADMINISTRATION 

4.1 Engagements financiers 

L’administration apporte son soutien financier au Conseil départemental dans le cadre de la 

présente convention. Un montant de XX € (--- euros) est alloué au Conseil départemental. 

Ce montant se décline de la façon suivante : 

- XX€ (--- euros) au titre du volet 1 visant la préparation et la mise en place de la réforme France 

Travail et l’application des dispositions législatives et règlementaires issues de la loi pour le plein 

emploi ; 

- XX€ (--- euros) au titre du volet 2 visant à étoffer l’offre de solutions d’insertion locales ; 

- Le cas échéant XX€ (--- euros) au titre du volet 3 relatif aux nouveaux déploiements territorialisés 

pour un accompagnement rénové des allocataires du RSA. 

4.2 Précisions sur les dépenses non-éligibles au financement de l’État 

Les dépenses liées aux frais généraux (fournitures, reprographie, locations de salles, équipement…), 

aux frais de mission (déplacements/hébergement/restauration du personnel) ou au recours à des 

prestations d’évaluation, de formation ou de gestion de projet ne sont pas éligibles au financement 

de l’État. 

Les dépenses d’investissement, hors développements informatiques répondant aux besoins du 

projet, sont exclues des présents financements. 
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ARTICLE 5 – SUIVI DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION 

Le suivi de l’exécution de la présente convention est effectué, de façon conjointe par le Conseil 

départemental et l’administration (au niveau national et au niveau territorial), selon les modalités 

suivantes : 

- Le suivi de l’exécution de la présente convention est appuyé par le niveau central. Ce suivi 

inclut un suivi des réalisations en lien avec les services territoriaux de l’État et de leur impact 

pour les usagers des différents territoires ;  

- Le suivi implique l’administration au niveau territorial (DDETS-PP) ; 

- Le conseil départemental s’engage, selon les modalités prévues à l’article 3.2 à rendre 

compte des actions menées à l’administration et à produire les éléments de bilan. 

 

ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIÈRES 

La contribution de l’administration est versée de la manière suivante : 

- Une avance de 60 % du montant prévisionnel indiqué à l’article 4.1 à la signature de la 

convention ; 

- Un versement du solde du montant prévisionnel indiqué à l’article 4.1 suivant la production 

du bilan final mentionné à l’article 3.2. 

La contribution financière sera créditée sur le compte du Conseil départemental de [nom du 

département] selon les procédures comptables en vigueur. 

En cas de trop-perçu, les montants indus sont remboursés à l’État lors de la production du bilan final 

d’exécution. 

Les versements seront effectués à :  

Dénomination sociale :  

Code établissement :  

Code guichet :  

Numéro de compte :  

Clé RIB :  

IBAN :  

BIC : 

L’ordonnateur de la dépense est [A compléter].  

Le comptable assignataire de la dépense est [A compléter]. 
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La dépense est imputée suivant : 

 

CF   

DF   

Activité   

GM action de la CV   

N° TIERS Chorus   
 

ARTICLE 7 – AUTRES ENGAGEMENTS 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 

de la présente convention par le Conseil départemental, pour une raison quelconque, celui-ci doit 

en informer l’administration sans délai en lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 8 – CONTRÔLE DE L’ADMINISTRATION 

L’administration contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 

coût de la mise en œuvre de l’action. 

L’administration peut exiger le remboursement des sommes indues en cas d’observation 

d’inexécution des dépenses prévues à la présente convention. 

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l’administration, 

dans le cadre du suivi de l’exécution de la convention prévu à l’article 3.2 ou dans le cadre du 

contrôle financier. Le Conseil départemental s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives 

des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

 

ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention établie pour un an peut être modifiée en cours d’exécution d’un commun 

accord par les deux parties. Les modifications ainsi effectuées sont formalisées par un avenant. 

 

ARTICLE 10 – DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de l’une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de 

tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 

d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations contractuelles restées infructueuses.  

 

ARTICLE 11 – LITIGE 
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Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 

de [nom du tribunal administratif] après la recherche d’une résolution amiable.  

 

Fait à … le … 

Le président du Conseil départemental 
de [nom du département] 

Le préfet 
de [nom du département] 

[prénom nom président] [prénom nom préfet] 

 

Le préfet 
de [nom de la région] 

[prénom nom préfet] 

.
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ANNEXE 1 - Plan d’action : Fiche action (volet 2) 
 

 
Intitulé de l’action :  
 

Contexte / État du préexistant :  
 
Enjeux identifiés et objectifs visés par l’action :  
 
Description de l’action :  
 

Date de mise en place de l’action : [action existante renforcée, action à mettre en place au 1er 
semestre 2024 [préciser date], etc.] 
 
Durée de l’action : [indéterminée ; expérimentation ; ponctuelle - ex : un appui ponctuel 
d’ingénierie ; etc.]  
 
Partenaires et co-financeurs :  
 

Budget détaillé : [montant apporté par l’État et montant apporté par la collectivité ; détail par poste 
de dépenses]  
 

Calendrier prévisionnel :  

Indicateurs de suivi et de pilotage de l’action (le cas échéant à compléter par les porteurs) :  

Nombre de nouveaux entrants 2024 :  

Nombre de nouveaux entrants orientés en 15 jours et moins en 2024 (en cas d’impossibilité à 
paramétrer le délai de 15 jours, le délai d’un mois sera retenu) :  

Nombre de nouveaux entrants concernés par l’action en 2024 :  

Nombre d’allocataires (nouveaux entrants + ARSA avec antériorité dans le dispositif) concernés par 
l’action en 2024 :  
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ANNEXE 1 bis - Plan d’action : Feuille de route (volet 3) 

 

Document sous format PowerPoint transmis en parallèle par les services de la DGEFP. 
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ANNEXE 2 - Plan de financement 

Volet 1 

 

Volet 2  

 

PLAFOND DEPARTEMENT

Nature de dépenses Objet de la dépense
Précisions sur l'action 

/ objet

Ressources existantes 

(ETP et volumes 

financiers)

Cible 

(besoins en ETP et 

volumes financiers)

Delta entre la cible et 

l'existant (en ETP et 

volumes financiers) 

Montant delta 

(en volume financier 

compte tenu d'une 

montée en charge 

progressive)

Si source(s) de 

financement  

complémentaire 

identifiée(s) préciser 

(pilotes, redéploiement 

interne, FSE …)

ETP CD
Ingénierie (chefferie 

de projet)

Autre

Total ETP CD

Dépenses CD
Paramétrage SI en vue 

de l'interconnexion

Total 

TOTAL BESOINS DEPARTEMENTAUX AU TITRE DU VOLET 1 : 

Développement SI

Construction du plan de financement - VOLET 1 - Période du 01/01/24 au 31/12/24

Etat des lieux de l'existant Construction du plan de financement

Renforcement des équipes locales CD

PLAFOND DEPARTEMENT

Nature de dépenses Objet de la dépense
Précisions sur l'action / 

objet

Ressources existantes 

(ETP et volumes 

financiers)

Cible 

(besoins en ETP et 

volumes financiers)

Delta entre la cible et 

l'existant (en ETP et 

volumes financiers) 

Montant delta 

(en volume financier 

compte tenu d'une 

montée en charge 

progressive)

Si source(s) de 

financement  

complémentaire 

identifiée(s) préciser 

(pilotes, redéploiement 

interne, FSE …)

Action 1

Action 2

Action 3 …

ETP d'accompagnement 

(CD, PE…)

Total

Remobilisation Solutions de remobilisation

Total

Mobilité

Garde d'enfant

Santé

Autre

Total 

Total 

Référencement de l'offre de 

solution du territoire (ex : 

alimentation DORA ou 

autre...)

 ETP 

Total

Référencement de l'offre de solutions locales d'accompagnement

TOTAL BESOINS DEPARTEMENTAUX AU TITRE DU VOLET 2 : 

Construction du plan de financement - VOLET 2 - Période du 01/01/24 au 31/12/24

Etat des lieux de l'existant Construction du plan de financement

Etoffer l'offre de solutions locales

Remobilisation / entrée de parcours

Intensificationde 

l’accompagnement des 

allocataires du RSA 

Levée des freins socio-

professionnels

Solutions 

d'accompagnement 

complémentaires 

(augmentation capacitaire, 

élargissement de 

périmètre, publics cibles 

spécifiques etc)
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Volet 3 

 

 
  

PLAFOND DEPARTEMENT

Nature de dépenses Objet de la dépense
Précisions sur l'action 

/ objet

Ressources existantes 

(ETP et volumes 

financiers)

Cible 

(besoins et ETP ou 

volumes financiers)

Delta entre la cible et 

l'existant (en ETP et 

volumes financiers) 

Montant delta 

(en volume financier 

compte tenu d'une 

montée en charge 

progressive)

Si source(s) de 

financement  

complémentaire 

identifiée(s) préciser 

(pilotes, 

redéploiement interne, 

FSE …)

Accompagnement

Ingénierie (chef de projet, chargé 

déploiement numérique, 

coordonnateur administratif)

Autres 

Total ETP CD

Accompagnement

Ingénierie (chef de projet)

Autres 

Pour info : Total ETP PE

Total ETP

Accompagnement délégué à une 

structure du PDI (organisme 

référent)

Solutions d'accompagnement 

complémentaires déléguées à une 

structure du PDI

Solutions de remobilisation 

Solutions de maintien dans 

l'emploi

Solutions de levée des freins

Total solutions locales CD

Pour info : Solutions locales 

PE 
Prestations

Pour info : Total solutions 

locales PE

Total Solutions locales 

Dépenses CD

Evolutions techniques nécessaires 

à l'atteinte de la cible (feuille de 

route à construire avec les 

correspondants numériques)

Total CD

Total Développement SI

Renforcement des solutions locales

Solutions locales CD  

Développement SI

TOTAL BESOINS DEPARTEMENTAUX AU TITRE DU VOLET 3 :

Construction du plan de financement - VOLET 3 - Période du 01/01/24 au 31/12/24

Etat des lieux de l'existant Construction du plan de financement

Renforcement des équipes locales PE / CD

ETP CD

 Pour info : ETP PE  

(hypothèses pour le 

lancement de 

l'expérimentation finançables 

par réallocation interne à 

l'opérateur)
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ANNEXE 3 - Trame de bilan financier 

 

Volet 1 

 

 

Volet 2 

 

 

 

 

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

Postes d'ingénierie -  €                                    

Rémunération chef de projet

Rémunération XX

Rémunération 

-  €                                    

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

Paramétrage SI en vue de l'interconnexion

-  €                                    

-  €                                    

Dépenses relatives  au développement SI 

TOTAL DEPENSES RELATIVES AU DEVELOPPEMENT SI

TOTAL DEPENSES AU TITRE DU VOLET 1

Etat des dépenses contractualisation pour l'insertion et l'emploi 2024

VOLET 1

Dépenses relatives au renforcement des équipes locales CD/PE

Dépenses relatives au renforcement des équipes locales CD

TOTAL DEPENSES RELATIVES AU RENFORCEMENT DES EQUIPES LOCALES

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

-  €                                    

Solutions d'accompagnement complémentaires -  €                                    

Action 1

Action 2

Action 3…

Postes d'accompagnement -  €                                    

Rémunération CIP

Rémunération CIP - accompagnement global

Rémunération coach emploi

Rémunération travailleur social XX

Rémunération ZZZ

-  €                                    

Action 1

Action2…

-  €                                    

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

Structure XXX -  €                                    

Structure XXX

Structure XXX

-  €                                    

-  €                                    

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

Rémunération XX

-  €                                    

-  €                                    

Dépenses relatives à la levée des freins sociaux

TOTAL DEPENSES LEVÉE DES FREINS SOCIAUX

Dépenses relatives au référencement de l'offre de solutions locales d'accompagnement

TOTAL DEPENSES RELATIVES AU REFERENCEMENT DE L'OFFRE DE SOLUTIONS LOCALES D'ACCOMPAGNEMENT

TOTAL DEPENSES AU TITRE DU VOLET 2

TOTAL DEPENSES RELATIVES AU RENFORCEMENT DE L'ACCOMPAGNEMENT

Etat des dépenses contractualisation pour l'insertion et l'emploi 2024

VOLET 2

Dépenses relatives au renforcement de l'accompagnement

Dépenses relatives au renforcement des solutions locales

Dépenses relatives à la remobilisation / entrée en parcours
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Volet 3 

 

  

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

-  €                                    

Postes d'ingénierie -  €                                    

Rémunération chef de projet

Rémunération XX

Rémunération 

Postes d'accompagnement -  €                                    

Rémunération CIP

Rémunération coach emploi

Rémunération travailleur social XX

Rémunération ZZZ

-  €                                   

Rémunération CIP - accompagnement global

Rémunération CIP

-  €                                    

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

Structure XXX -  €                                   

Structure XXX

Structure XXX -  €                                   

-  €                                    

Nature de la dépense Unité (si pertinent) Nombre d'unités coût unitaire Date ou période Objet de la dépense Montant

Ex : développement d'un interfaçage avec XX

-  €                                    

-  €                                    

TOTAL DEPENSES RELATIVES AU RENFORCEMENT DES EQUIPES LOCALES

Etat des dépenses contractualisation pour l'insertion et l'emploi 2024

VOLET 3

Dépenses relatives au renforcement des équipes locales CD/PE

Dépenses relatives au renforcement des équipes locales CD

Dépenses relatives au renforcement des équipes locales PE (le cas échéant)

Dépenses relatives au renforcement des solutions locales

TOTAL DEPENSES RENFORCEMENT DES SOLUTIONS LOCALES

Dépenses relatives  au développement SI 

TOTAL DEPENSES RELATIVES AU DEVELOPPEMENT SI

TOTAL DEPENSES AU TITRE DU VOLET 3
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ANNEXE 4 - Indicateurs de pilotage 

 
La bonne connaissance et le partage de certaines données relatives soit aux demandeurs d’emploi, soit à 
l’offre de solutions mobilisables sur le territoire, sont essentiels pour rendre plus efficients les parcours d’insertion. 
   
S’agissant du partage d’informations et de données des demandeurs d’emploi et notamment allocataires du 
RSA, dans un cadre sécurisé, celui-ci doit permettre à la fois : 

 Aux professionnels de l’accompagnement, une meilleure évaluation de la situation pour des actions 
mieux adaptées, un meilleur suivi du parcours et, au final, un meilleur accompagnement vers l’emploi ; 

 Aux décideurs, un pilotage par des résultats partagés. 
  
La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale dont l’article 168 a été codifié à l’article 
L. 263-4-1 du Code d’action sociale et des familles (CASF) a sécurisé les finalités qui président à ce partage 
de données nécessaires aux parcours d’insertion et sécurisé les échanges de données entre les acteurs qui 
y concourent. 
   
S’agissant du partage des informations sur l’offre de solutions locales, il s’agit d’inscrire dans la durée 
un référencement organisé et partagé entre acteurs, condition d’une meilleure mobilisation de l’offre et d’une 
meilleure structuration de celle-ci.   À cette fin, l’État a investi dans plusieurs communs (annexes 5 et 6 de 
l’instruction n° DGEFP/DPE/2023/192 du 27/12/2023) dont l’une des finalités est de s’alimenter les uns les 
autres. 
   

Au global, il s’agit de faciliter et de simplifier la gestion des parcours usagers par les opérateurs de l’État et les 
collectivités territoriales en permettant un travail conjoint entre les professionnels des différentes structures, 
notamment dans le cadre de développement de nouveaux services numériques. 
   
Dans le cadre de la réforme de France Travail, le partage de données et le développement, dans une logique 
de patrimoine commun, d’un « système d’information plateforme » permettra aux acteurs de l’insertion de 
collecter, partager et utiliser les informations et les données à caractère personnel strictement nécessaires à 
l'identification des bénéficiaires de leurs services, à l'évaluation de leur situation, au suivi de leur parcours 
d'insertion ainsi que, le cas échéant, à la réalisation des actions d'accompagnement social, socio-professionnel 
ou professionnel des bénéficiaires. 

 

L’entrée en vigueur, en 2025, de plusieurs dispositions de la loi pour le plein emploi permettra un changement 
d’échelle en matière de pilotage par les résultats partagés, sur la base d’échanges de données simplifiés et 
massifiés et dans le cadre d’une gouvernance nouvelle. L’année 2024 est conçue comme une année de 
préparation pour assurer les bases de cette transformation. 
 
Au titre du volet 1, l’État appuiera les transformations à engager dans les organisations départementales, en 
lien avec les éditeurs des systèmes d’information, pour parvenir à l’effectivité des missions susmentionnées. 
Cet objectif est prioritaire. 
Dans cette perspective, au titre des indicateurs afférents à la présente contractualisation, la logique de 
transition est assumée pour 2024. Celle-ci conduit : 

 À s’appuyer sur les enquêtes déjà existantes (enquête OARSA de la DREES) ou sur les appariements 
à venir (MIDAS qui devrait permettre, dès la fin 2023, de reconstituer pour la première fois les trajectoires 
professionnelles de l’ensemble des demandeurs d’emploi et des bénéficiaires de minima sociaux depuis 
2017) ; 

 À inciter à la tenue de dialogues stratégiques au niveau départemental sur ce sujet (données disponibles, 
nomenclatures, conditions de production), en lien avec l’ensemble des parties prenantes (région, conseil 
départemental, Pôle emploi, services de l’État…) et en articulation avec la gouvernance nationale sur ces 
sujets ; 

 À s'investir dans les travaux de partage des données, a minima sur le périmètre législatif, pour la mise 
en œuvre des dispositions liées à l'inscription, l'orientation et la suspension-remobilisation ; 
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 À appuyer le travail local sur le référencement des solutions. Conformément à l’annexe 5 de l’instruction 
n° DGEFP/DPE/2023/192 du 27/12/2023 dédiée au référencement des actions, la priorité doit être mise 
sur le partage de l’offre mobilisable et donc sur la cartographie de celle-ci selon un référentiel commun. 

En outre, la logique de transition conduit à proposer une organisation différenciée par volet sur le sujet des 
indicateurs, laissant une large place à la conduite du changement. 

 

1. Volet 1 : Des indicateurs qualitatifs de suivi de la mise en place seront proposés 

 

Ils seront communiqués en même temps que le référentiel précis des missions du volet 1. 
  
2. Volet 2 : dans l’attente de la définition des indicateurs communs prévus par la loi, une 
double logique est proposée : vision des parcours et T0 sur l’orientation 

  
2-a Disposer d’une vision claire et précise des parcours d’accompagnement mobilisables en faveur des 
allocataires du RSA 

 

Un fichier de renseignement, co-construit avec quelques départements volontaires, sera transmis concomitamment 
au référentiel précis des missions du volet 1. 
Il comportera plusieurs items, parmi lesquels, pour chaque parcours type : 

 Le nom, 

 La durée, 

 Le contenu de l’offre de services, 

 Les modalités de déploiement de l’offre de services (volume horaire, intervention individuelle et/ou 
collective etc.), 

 Le public cible, 

 Le coût unitaire du parcours, 

 Le nombre de places financées. 

 

2-b Conserver quelques indicateurs de moyens issus des CALPAE et des enquêtes DREES utiles aux T0 
préalables à la mise en place des nouvelles procédures France Travail d’orientations et de suivi des 
parcours. 
  

Faute d’interopérabilité, les indicateurs prévus par les CALPAE reposaient, sur le volet orientation sur une 
segmentation en fonction de la nature de la référence (ils ne concernaient, de fait, que les publics qui n’étaient 
pas orientés à Pôle emploi).  À titre transitoire, seuls 2 indicateurs sont maintenus sur ce volet. 

 

1    Nombre de nouveaux entrants (indicateur ancien) (source DREES) 

2  
  Nombre de nouveaux entrants orientés en 15 jours et moins / indicateur ajusté (en cas  

d’impossibilité à paramétrer le délai de 15 jours, le délai d’un mois sera retenu). 

 

De manière complémentaire, l’ensemble des indicateurs DREES (enquête OARSA) seront observés dans 
cette année transitoire, et plus spécifiquement ceux relatifs à la répartition par services référents (organisme 
référent unique des personnes orientées et soumises aux droits et devoirs au 31/12 de l'année, par 
caractéristique, au niveau national. 
Les aspects plus qualitatifs seront approchés via les travaux afférents à la cartographie parcours - offre (voir 
ci-dessus). 
Le paramétrage des indicateurs est indiqué infra. 

 

3. Volet 3 : Une première liste d’indicateurs, reposant sur l’inscription ou l’enregistrement 
de tous les bénéficiaires du RSA à Pôle emploi 

 

Les efforts engagés dans le cadre des 18 expérimentations seront poursuivis et renforcés. Pour rappel, il n’est 
pas demandé aux départements de produire ces indicateurs, mais simplement de partager les données 
permettant de le faire avec l’opérateur Pôle emploi. Les indicateurs sont restitués via un tableau de bord 
accessible via une simple url (https://tinyurl.com/ymn9ws29). Il s’agit d’une première étape de construction 
d’outils de pilotage partagés, qui fera l’objet d’une amélioration continue au fil des déploiements. 
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La liste initiale est maintenue :   

  

 

Sur ce volet, les départements s’engagent à fournir les données suivantes pour la production de ces indicateurs : 

 identifiants Pôle emploi, identifiant RSA ; 

 date d’ouverture des droits RSA ; 

 date de notification au département de l’ouverture du droit ; 

 date d’entrée dans le dispositif ; 

 date de rendez-vous d’orientation ; 

 données de diagnostic (en particulier freins repérés) ; 

 type de parcours (social, socio-professionnel, professionnel) ; 

 dates des rendez-vous d’accompagnement ; 

 dates et durée des prestations et services d’accompagnement (individuels ou collectifs). 

 

4. Paramétrage des indicateurs du volet 2  

 

4-a Nombre de nouveaux entrants 

 

Trois critères doivent se cumuler afin d’identifier un nouvel entrant : 

 Avoir un droit versable, 

 Lorsque le BRSA est ou est de nouveau soumis aux droits et devoirs (absent en M-1 des droits et 
devoirs), 

 Le BRSA n’a pas de suivi en cours (pas d’orientation connue ou de référent identifié) (clôture de 
l’accompagnement pour les BRSA radiés ou pour certains BRSA suspendus au-delà d’un délai de 12 mois). 

 

Ce périmètre inclut : 

 Les BRSA primo-demandeurs soumis aux droits et devoirs (1ère demande de RSA), 

 Les BRSA radiés qui reviennent dans le dispositif comme soumis à droits et devoirs, y compris ceux 
cumulant RSA et prime d’activité, 

 Les BRSA soumis aux droits et devoirs qui viennent d’emménager sur le département, 

 Les personnes sans RSA qui rejoignent un foyer au RSA et sont ainsi soumis aux droits et devoirs et 
les personnes qui passent sous le seuil de 500 €, 

 Les BRSA suspendus depuis plus de 12 mois de nouveau soumis aux droits et devoirs. 
  
Ce périmètre exclut : 

 Les BRSA non-soumis aux droits et devoirs qui sont ou passent au-dessus du seuil des 500 € de 
revenus d’activité, 

 Les BRSA qui effectuent des allers-retours réguliers dans le top « droits et devoirs » du fait de leurs 
revenus d’activité qui varient d’un mois sur l’autre et dont l’accompagnement est mis en veille mais non-
clos, 

 Les BRSA suspendus depuis moins de 12 mois qui reviennent dans le dispositif des droits et devoirs 
qui ne font généralement pas partie des nouveaux entrants identifiés par les conseils départementaux 
car leur accompagnement est mis en veille. Une fois de retour dans le top « droits et devoirs », ces BRSA 
reprennent l’accompagnement avec le référent qui leur avait été désigné. 
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4-b Nombre de nouveaux entrants orientés en 15 jours et moins 

 

Date d'entrée/début du délai d’orientation : date de réception de la notification CAF/MSA par le département. 
Fin du délai d’orientation : date de notification de l'orientation au BRSA qui peut correspondre : 

 à la date d’envoi du courrier/mail au BRSA lui indiquant l’organisme vers lequel il est orienté, 

 ou à la date lors de laquelle un référent est désigné pour le BRSA (à la suite d’une réunion collective 
ou d’un entretien d’orientation par exemple). 

 

Compte-tenu des délais rencontrés par certains départements pour la réception des flux CAF/MSA, le délai 
d’orientation est calculé à partir de la date de réception de la notification CAF/MSA par le département. 
Exemple : si ouverture de droit et soumission aux droits et devoirs et pas de suivi en cours au 08/02 mais 
notification de la CAF au conseil départemental le 01/03, alors le T0 du département est le 01/03 et un nouvel 
entrant sera considéré orienté en moins de 15 jours si le courrier d’orientation a été envoyé avant le 16/03. 
Objectif = 100 % d'orientations notifiées en moins d’ 1 jour. 
Préciser en commentaire la fréquence avec laquelle la CAF transmet les données. Distinguer en commentaire 
les orientations accompagnement global des autres orientations. Préciser également le nombre de BRSA qui 
sont orientés mais qui ne se présentent pas au rendez-vous d’orientation si vous le souhaitez. 
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ANNEXE 5 - Coopération opérationnelle entre France Travail 
et le Conseil départemental 

 

La présente annexe donne à voir l’éventail des axes de la coopération projetée entre le Conseil 
départemental et Pôle emploi1 (France Travail au 1er janvier 2024, dénomination retenue ci-après). 

Il s’agit de permettre de mieux répondre aux besoins d’insertion des usagers, tout particulièrement ceux qui 
sont le plus éloignés de l’emploi, et aux besoins de recrutement des employeurs. Elle suppose une mise en 
synergie et une articulation optimisée des actions du département et de France Travail, dans le cadre d’une 
gouvernance renouvelée conformément aux dispositions de la loi pour le plein emploi. 

Dès lors, France Travail s’engage aux côtés de l’État et du département pour appuyer la réalisation des 
actions visées par la convention insertion-emploi dans le cadre de France Travail. Il apporte également son 
appui aux instances de gouvernance territoriale en conformité avec la loi pour le plein emploi : diagnostic, 
données utiles de pilotage, promotion des outils communs, animation… Cette contribution vise à soutenir 
l’État et le département, ainsi que l’ensemble des délégataires et partenaires concourant aux politiques de 
l’emploi et de l’insertion. 

 1 - Renforcement de la coordination des actions en faveur des ARSA 

1.1 Préparation de la mise en place des nouveaux processus prévus par la loi 

Aux côtés de l’État et du département, France Travail contribue à : 

- la mise en place d’actions locales communes favorisant « l’aller vers » et limitant le non-recours aux droits ; 

- la mise en place des conditions opérationnelles permettant d’accompagner le parcours automatique entre 
la demande de RSA, réalisée auprès de la CAF/MSA, et l’inscription à France Travail : accompagnement des 
publics à l’utilisation de la téléprocédure, accompagnement des publics réalisant une demande papier, mise 
en place d’actions « d’aller vers » permettant de sécuriser la démarche de bout en bout par les publics en 
cas d’abandon en cours de démarche ; 

- la mise en place de procédures locales permettant de réaliser une proposition d’orientation, de proposer 
des créneaux pour l’entretien de diagnostic global et de sécuriser les réorientations ; 

- le partage des méthodes et outils communs de diagnostic socio professionnel adaptés au territoire ; 

- l’amélioration de l’offre d’accompagnement socio-professionnel, en s’appuyant notamment sur l'accompagnement 
global et en permettant son ouverture à d’autres partenaires ou délégataires du Conseil départemental ; 

- la création et l’intensification des services proposés aux ARSA relevant des parcours socio-professionnels 
pour contribuer à la réalisation, en fonction de la situation individuelle de la personne, d’au moins 15 heures 
d’activités hebdomadaires ; 

- la proposition d’outils et services numériques communs, notamment aux fins du partage des informations 
et données, en suivant la mise en œuvre de l’interopérabilité. 

                                                           
1 Certains de ces axes de coopération sont déclinés, pour 2024, année de transition, dans des avenants aux conventions 
préexistantes entre département et Pôle emploi, relatives à l’accompagnement global, aux échanges de données, et le 
cas échéant à la délégation de postes à Pôle emploi et l’accès aux formations de l’e-université de Pôle emploi. 
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1.2 Participation à la structuration de l’offre de solutions locales coordonnée avec le département en 
apportant son offre de service en vue d’accompagner les personnes et les entreprises 

Le département et France Travail coordonnent leurs actions pour proposer des parcours complémentaires 
de retour à l’emploi2 « sans rupture », adaptés au niveau d’autonomie et aux besoins de chacun. L’enjeu est 
donc de renouveler et renforcer les offres d’accompagnement au plus près des besoins des publics, 
notamment à destination des personnes les plus éloignées de l’emploi présentant des freins à la fois sur le 
champ professionnel et sur le champ social, dans un esprit de co-construction. 

En complémentarité des actions du département, et en particulier de celles qui font l’objet d’un cofinancement 
par la présente convention « insertion et emploi dans le cadre de la réforme de France Travail », France 
Travail assure la mise en place de solutions visant à lever les freins à la reprise d’activité, notamment en 
matière d’aide financière à la reprise d’activité, de garde d’enfants, de mobilité, d’accès au numérique ou 
encore d’accompagnement en matière de santé. 

En tenant compte des réalités départementales et locales, le département et France Travail portent ainsi 
leurs efforts sur les différentes typologies de contraintes rencontrées par les allocataires du RSA (ARSA) du 
territoire. 

France Travail sensibilisera les entreprises à des pratiques de recrutement inclusif et accompagnera ces 
entreprises dans leur recrutement de la présentation des profils bénéficiaires du RSA jusqu’au suivi dans 
l’emploi, de façon coordonnée avec les acteurs du territoire. 

 
2 - Développement de l’interopérabilité des systèmes d’informations (SI) et déploiement de communs 
numériques 

2.1 Poursuite des travaux permettant les échanges entre les SI des départements et le SI « Plateforme 
France Travail » 

Le département et France Travail contribuent aux travaux pour organiser l’interopérabilité des systèmes 
d’information des conseils départementaux avec les outils et services numériques communs mis à disposition 
par France Travail. Ces travaux préparent également l’entrée en vigueur des dispositions de la loi pour le 
plein emploi relatives au nouveau parcours d’accompagnement des ARSA. À titre indicatif et sans exhaustivité, 
les travaux pourront porter notamment sur : 

 L’orientation des ARSA : mise en place des échanges entre le SI « Plateforme France Travail » et les 
SI des départements pour : 

- intégrer les demandes d’orientation issues des inscriptions et des réorientations, 

- transmettre à France Travail les résultats de l’orientation réalisée par le département, 

- réaliser pour le département, l’orientation si elle est déléguée à France Travail. 

 Le diagnostic : échanges entre le SI du département et le SI « Plateforme France Travail » sur les 
données du diagnostic… 

 Le contrat d’engagement : partage a minima de la date de signature du contrat d’engagement… 

 Les entretiens de diagnostic et de suivi : 

- Partage des rendez-vous à positionner/positionnés pour les ARSA entre France Travail et le 
département, lors de l’inscription et dans le cadre de l’accompagnement, 

- Partage des informations sur la présence / absence au rendez-vous. 

                                                           
2 Parcours « Emploi » pour les personnes les plus proches de l’emploi ; Parcours « Équilibré » pour les personnes ayant 
besoin d’un accompagnement socio-professionnel ; Parcours « Remobilisation » pour les personnes ayant des freins 
sociaux « bloquants ». 
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- Partage des plages de disponibilités permettant une prise de rendez-vous facilitée avec le SI 
« Plateforme France Travail », 

- Les sanctions-remobilisations : mise en place d’échanges sur les manquements et propositions 
de sanctions… 

 L’accompagnement : référencement numérique des offres d’insertion (démarches / actions / 
évènements) ainsi que les activités proposées durant le parcours… 

 Sorties de parcours : qualification de la nature des sorties de parcours, notamment les sorties emploi… 
 
2.2 Mise à disposition des outils et services numériques facilitant l’action des professionnels et les parcours 
des usagers 

Dans le cadre du volet SI sur l’interopérabilité et l’utilisation des communs numériques, France Travail 
propose aux départements de pouvoir agir sur plusieurs dimensions et met à disposition des outils que les 
conseils départementaux peuvent utiliser s’ils le souhaitent. Il s’agit d’outils et services tant à destination des 
personnes accompagnées (trouver un emploi, choisir un métier et se former, lever des freins à l’emploi), des 
entreprises et des professionnels de l’accompagnement : voir annexe 6 de l’instruction. 
 
Les services communs numériques sont amenés à s’enrichir en fonction des besoins exprimés par les acteurs 
du réseau pour l’emploi du territoire départemental. 

 

3 - Participation à la mise en place de données de pilotage et des indicateurs de performance 

France Travail contribuera à la production de tableaux de bord, dans l’objectif de donner à l’ensemble des 
acteurs une vision commune de l’évolution de la situation sur un territoire donné. Ils seront un outil essentiel 
de la gouvernance locale, par exemple : 

- Appuyer la culture de la donnée et la logique de résultats (démarche d'animation, dialogue stratégique 
au local, préparation du cadre de l’année suivante…), 

- Permettre à l’ensemble des acteurs de mieux cibler leurs actions et d’être ainsi plus efficaces, 
- Etc. 

 
Les indicateurs, produits à partir des données mises en partage, seront élaborés par France Travail et mis à 
disposition de l’ensemble des acteurs, en particulier de l’État et du Conseil départemental, via un tableau de 
bord accessible en ligne. 
 
4 - Acculturation et développement des compétences des professionnels du réseau pour l’emploi 

Pour accompagner la montée en compétences des professionnels sur le territoire, France Travail construit, 
avec le Conseil départemental et ses partenaires, une offre de développement des compétences des 
professionnels qui sera mise à disposition via l’Académie France travail. 

En complément d’une offre accessible par tous, des actions de développement de compétences seront 
proposées pour répondre aux besoins spécifiques des territoires, identifiés lors des expérimentations 
relatives à l’accompagnement rénové des bénéficiaires du RSA. 

Afin d’en faciliter l’accès, l’offre distancielle sera ouverte via un portail digital et pour les actions présentielles, 
via la mobilisation de lieux de proximité adaptés. 

Le département et France Travail sont en outre encouragés à mettre en place, poursuivre ou développer les 
actions contribuant à renforcer l’acculturation entre professionnels : rencontres, échanges de pratiques, 
immersions croisées... 
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5 – Contribution aux pilotes de l’accompagnement rénové des ARSA (le cas échéant : dans les territoires 
concernés) 

Dans les territoires pilotes de l’accompagnement rénové des ARSA, France Travail contribue à la construction 
et la mise en œuvre des actions prévues à l’annexe 3 de l’instruction. 
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